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Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

RECOMMANDÉ 
 
Longueuil, le 7 juin 2022 
 
 
 

PRÉAVIS 
Article 14.1 - Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles 
 
 
 
Guindon et Frères inc. 
a/s Monsieur Michael Zeppetelli 
580, route de la Cité-des-Jeunes 
Saint-Lazare (Québec)  J7T 2A7 
 
 
 
OBJET : Dossier : 436181 
  Lot : 3 609 739 
  Cadastre : Cadastre du Québec 
  Circonscription foncière : Vaudreuil 
  Municipalité : Rigaud 
  MRC : Vaudreuil-Soulanges 
 
 
 
Monsieur, 
 
Le lot 3 609 739 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Vaudreuil (ci-après 
le « Lot ») fait partie de la zone agricole et est assujetti aux dispositions de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles1 (la Loi). L’article 26 de la Loi interdit 
toute forme d’utilisation à des fins autres que l’agriculture sur la superficie d’un lot à 
moins d’une autorisation de la Commission ou de l’exercice d’un droit prévu à la Loi ou 
à un règlement adopté en vertu de la Loi. 
 
Le Lot est la propriété de Guindon et Frères inc., pour l’avoir acquis par acte de vente 
enregistré sous le numéro 129446 au registre foncier de la circonscription foncière de 
Vaudreuil le 7 novembre 1973. 
 
Le 29 mars 2012, la Commission autorisait à son dossier 400783, sous conditions, 
l’exploitation d’une sablière associée à des activités de fabrication de terreau (tamisage, 
mélange, entreposage) et sa restauration sur une partie du lot 3 609 739 du cadastre du 

 
1 RLRQ, c. P-41.1 
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Québec, circonscription foncière de Vaudreuil, d’une superficie approximative de 
3,85 hectares. Cette autorisation a été consentie pour une période de 10 ans, soit 
jusqu’au 29 mars 2022. 
 
Or, il a été constaté les contraventions suivantes à cette dernière autorisation, rendue le 
29 mars 2012 : 
 
 

- Une irrégularité quant aux matériaux de remblai, qui présentent beaucoup de 
roches à retirer, ce qui constitue une contravention à la condition no 6 de 
l’autorisation; 
 

- Le réaménagement du site n’aurait pas été complété à l’échéance de 
l’autorisation, et ce, en contravention avec la condition no 9 de ladite autorisation. 

 
 
Ces utilisations, effectuées sans droit ni autorisation de la Commission, constituent des 
contraventions aux conditions de l’autorisation au dossier 400783 et doivent cesser 
immédiatement. 
 
Nous avons reçu mandat de vous aviser qu'au terme d'un délai de dix (10) jours à 
compter de la date de réception du présent préavis, la Commission pourrait émettre une 
ordonnance visant à faire cesser la contravention et, s’il y a lieu, démolir les travaux 
exécutés et remettre les lieux en leur état antérieur. 
 
Ainsi, conformément à l'article 14.1 de la Loi, vous avez le droit, pendant ce délai, de 
présenter des observations écrites, de produire des documents pour compléter le 
dossier et de demander une rencontre avec des membres de la Commission pour 
donner votre point de vue sur les contraventions qui sont reprochées. 
 
Vous pouvez transmettre vos observations écrites et documents sous l’une des formes 
suivantes :  
 
 

Par courriel à cptaq avocats@cptaq.gouv.qc.ca  
 
Par la poste à l'adresse suivante :  
Commission de protection du territoire 
agricole du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
 
Par télécopieur :  
Bureau de Québec : 418 643-2261 
Bureau de Longueuil : 450 651-2258 
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Toute contravention à la Loi vous rend passible des sanctions qui y sont prévues. 
 
Veuillez agir en conséquence. 
 
 
 
 

 
Vanessa Héroux, stagiaire en droit 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
 
VH/pg 
 
c.c.  Banque Nationale du Canada  
 Municipalité de Rigaud (par courriel : rigaud@ville.rigaud.qc.ca) 
 Madame Mélanie Drapeau, agronome 
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Éric Dubé, enquêteur 

 
Longueuil, le 12 avril 2022 
 

 
 

RAPPORT D'ENQUÊTE 
 
 
 
 
   
OBJET: Dossier   : 436181 
  Lot rénové   : 3 609 739 
  Cadastre   : Du Québec 
  Circonscription foncière : Vaudreuil 
  Municipalité   : Rigaud 
  M.R.C.    : Vaudreuil-Soulanges 
 

IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 

Propriétaire : Guindon et Frères inc. 
580, route de la Cité-des-Jeunes 
Saint-Lazare (Québec) J7T 2A7 
 

Références : 400783 

 
 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Vérifier l'utilisation d'un lot situé en zone agricole, plus précisément, si les conditions 
émises dans la décision de la Commission rendue au dossier 400783 ont été respectées. 
 
 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 
Les vérifications effectuées ont permis de constater que les conditions ont presque toutes 
été suivies, excepté les conditions 6 et 9. 
 
Ces activités sont effectuées sans apparence de droit ni autorisation de la Commission. 
 
Le dossier est transmis pour étude. 
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LES FAITS 
 
Identification et assujettissement du lot. 
 
1. L’emplacement visé est situé en zone agricole et assujetti à la Loi sur la protection 

du territoire et des activités agricoles (LPTAA) depuis le premier décret, soit le 
9 novembre 1978. 

 
 
Propriétaire 
 
2. Le 31 octobre 1973, en vertu de l’acte numéro 129 446, Guindon et Frères inc. 

acquiert, entre autres, le lot visé et en est encore propriétaire à ce jour. 
 
 
3. Guindon et Frères inc. est une entreprise constituée depuis le 25 janvier 1972 et 

immatriculée au Registre des entreprises du Québec à l'adresse du 580, route de 
la Cité-des-Jeunes, Saint-Lazare (Québec) J7T 2A7. Elle déclare des activités de 
travaux d'excavation et de nivellement ainsi que d’installation de fosse septique. 

 
P-1 : Acte numéro 129 446 
P-2 : Index des immeubles 
P-3 : Extrait du Registre des entreprises du Québec 

 
 
Visite des lieux 
 
4. Il s’agit d’un dossier sans visite. 
 
 
Autres vérifications 
 
5. Selon le rapport agronomique de la Commission, la parcelle qui bénéficiait d’une 

autorisation selon la décision rendue au dossier 400783 n’a pas été remise en 
culture avant la date d’échéance de ladite autorisation. De plus, les roches 
ramassées de la surface et mises en amas n’ont pas été sorties du site selon ledit 
rapport. 

 
P-4 : Rapport agronomique 

 
 
DOSSIERS ANTÉRIEURS 
 
6. Le 29 mars 2012, au dossier 400783, la Commission autorisait l'utilisation, à des 

fins autres que l'agriculture, soit pour l'exploitation d'une sablière associée à des 
activités de fabrication de terreau (tamisage, mélange, entreposage) et sa 
restauration, d'une superficie de 3,85 hectares, localisée sur une partie du 
lot 3 609 739, à certaines conditions, dont le dépôt d’une caution de 50 000$. 

 
P-5 : Décision rendue au dossier 400783 
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Éric Dubé, enquêteur 

 
7. Le 20 juillet 2012, la Commission confirmait qu’elle avait reçu la lettre de garantie 

irrévocable, émise par la Banque Nationale du Canada à Guindon et Frères inc. et 
que ceux-ci pouvaient entamer les travaux tels que décrits dans la décision rendue 
au dossier 400783. 

 
P-6 : Correspondance du 20 juillet 2012 

 
 
 
 

 
_______________________________ 
Éric Dubé, enquêteur 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
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Éric Dubé, enquêteur 

 
LISTE DES PIÈCES DOSSIER 436181 

 
 
 
1. Acte numéro 129 446 
 
2. Index des immeubles 
 
3. Extrait du Registre des entreprises du Québec de Guindon et Frères inc. 
 
4. Rapport agronomique 
 
5. Décision rendue au dossier 400783 
 
6. Correspondance du 20 juillet 2012 
 
 
 
 

 
 
_______________________________ 
Éric Dubé, enquêteur 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 













Circonscription foncière : Vaudreuil Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Cadastre du Québec Droits : 2022­04­05 14:55

Lot : 3 609 739 Radiations : 2022­01­10 09:58

Date d'établissement : 2008­11­12 09:00 Soumis à l'article 19 de la Loi sur le cadastre

Plan : Liste des plans

Concordance : Partie du (des) lot(s) 88, 89, 90 et 92 Paroisse de Sainte-Madeleine-de-Rigaud.

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

2021-12-08 26 878 043 Hypothèque Créancier BANQUE NATIONALE DU
CANADA

Débiteur GUINDON ET FRÈRES INC.

2 200 000,00 $   6 003 689

2022-02-04 26 999 232 Hypothèque Créancier BDC CAPITAL INC.
Débiteur GUINDON ET FRÈRES INC.

2 200 000,00 $   6 000 349

2022-02-08 27 005 807 Cession de rang
hypothécaire

1re part BDC CAPITAL INC.
2e part BANQUE NATIONALE DU

CANADA

Réf. : 26 878 043, 26 999 232
Égalité de rang

6 000 349
6 003 689

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée Pièce 2 - dossier 436181 (2022-04-12)



Circonscription foncière : Vaudreuil   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Paroisse de Sainte-Madeleine-de-Rigaud   Droits : 2022­04­07 12:00

Lot : 88   Radiations : 2022­01­13 13:52

Date d'établissement :      

Plan : Liste des plans      

Concordance :  

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

  Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2003-05-20
2004-07-06 11 504 017 Hypothèque Créancier Banque de Montréal

Débiteur Gagnon, François
Gagné, Sonia

132 000,00 $     6 000 107 T 14 307 489

2005-02-24 12 100 806 Hypothèque Créancier THE TORONTO-DOMINION BANK
Débiteur RAMSAY, Patricia

78 000,00 $     6 000 062  

2005-02-24 12 100 807 Vente Vendeur DENIS, Karine
Acheteur RAMSAY, Patricia

120 000,00 $ Payé    

2006-06-22 13 419 430 Hypothèque Créancier BANQUE DE MONTRÉAL
Débiteur LAUZON, Pierre-Luc

113 025,00 $     6 000 107 T 17 435 289

2006-06-23 13 421 851 Vente Vendeur Berger, Marguerite
Acheteur Lauzon, Pierre-Luc

120 000,00 $ payé    

2007-04-23 14 155 352 Hypothèque Prêteur HYPOTHÈQUES CIBC INC.
Emprunteur CHAMBERLAND, Alexandre

165 292,88 $     6 064 028 T 17 619 872

2007-04-23 14 155 354 Vente Vendeur GAGNÉ, Sonia
GAGNON, François

Acheteur CHAMBERLAND, Alexandre

192 450,00 $ payé    

2008-10-29 15 708 188 Déclaration de
transmission

Défunt LEFEBVRE, Simonne
Légataire FAUBERT, Rolland

     

2008-10-29 15 708 280 Hypothèque Prêteur Compagnie Maple Trust
Emprunteur CARDIN, Guillaume

BOILY, Marie-Christine

105 000,00 $     6 000 870 T 17 950 520

2008-10-29 15 710 061 Vente Vendeur FAUBERT, Rolland
Acheteur CARDIN, Guillaume

BOILY, Marie-Christine

140 000,00 $ Payé    

2008-11-03 À 09:00. Début de la période d'interdiction : Réforme cadastrale.

Index des immeubles
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2008-11-12 À 09:00. Ce lot est rénové, voir nouveau(x) lot(s)  3 609 739,  3 609 786,  3 609 789,  3 609 790,  3 609 791,  3 609 949,  3 609 950,  3 609 951,  3 609 952, 
3 609 953,  3 609 955,  3 609 956,  3 609 957,  3 609 958,  3 610 332,  3 610 538,  3 610 539,  3 610 581 et  3 912 565 Cadastre du Québec.
Pour plan(s) et/ou document joint, voir le(s) nouveau(x) lot(s).
Voir propriétaire(s) par lot (La liste des propriétaires affichée n'a aucune valeur légale.)

2011-01-05 Inscription 338 094 modifiée à 12:14 (Voir section référence)

Index des immeubles ­ Section informatisée



  Radiations Mention

T 14 307 489 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 11 504 017 est supprimée.

  Radiations Mention

T 17 435 289 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 13 419 430 est supprimée.

  Radiations Mention

T 17 619 872 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 14 155 352 est supprimée.

  Radiations Mention

T 17 950 520 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 15 708 280 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section informatisée



Index des immeubles
Section référence : Vaudreuil ­ Paroisse de Sainte­Madeleine­de­Rigaud ­ 88

Numéro
d'inscription

Remarques Avis
d'adresse

Radiations

Acte au long

265 354     T 24 062 665

327 363     T 22 353 720

332 723     T 11 807 379

338 094     T 11 012 958

338 094 La radiation 11 012 958 a été supprimée    

  Inscription 338 094 modifiée le 2011-01-05 à 12:14    

341 047     T 17 194 569

367 897     T 19 688 666

371 902     T 12 627 336

Section référence ­ Index des immeubles ­ Section numérisée















  Radiations Mention

T 24 062 665 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 265 354 est supprimée.

  Radiations Mention

T 22 353 720 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition No 327 363 est supprimée.

  Radiations Mention

T 11 807 379 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 332 723 est supprimée.

  Radiations Mention

T 11 012 958 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 338 094 est supprimée.

  Radiations Mention

T 17 194 569 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 341 047 est supprimée.

  Radiations Mention

T 19 688 666 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 367 897 est supprimée.

  Radiations Mention

T 12 627 336 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 371 902 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section numérisée



Circonscription foncière : Vaudreuil   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Paroisse de Sainte-Madeleine-de-Rigaud   Droits : 2022­04­05 14:55

Lot : 89   Radiations : 2022­01­10 09:58

Date d'établissement :      

Plan : Liste des plans      

Concordance :  

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

  Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2003-05-20
2004-02-09 11 065 952 Hypothèque Créancier Caisse Populaire Desjardins des

Seigneuries de Soulanges
Débiteur Bourbonnais, Jean-René

McIsaac, Selina

299 000,00 $     6 022 904  

2004-03-02 À 09:00.Partie de ce lot est subdivisée, voir lot(s) 89-37.
Voir plan(s) : 3118

2004-03-26 11 175 890 Hypothèque légale
(construction)

Créancier Fondations Marleau Inc.
Débiteur Bourbonnais, Jean-René

propriétaire
McIsaac, Selina
propriétaire

10 307,39 $     T 11 971 129

2004-05-04 11 278 831 Préavis d'exercice
d'un droit
hypothécaire
prise en paiement

Créancier Fondations Marleau Inc.
Débiteur Bourbonnais, Jean-René

McIsaac, Sélina

Réf. : 11 175 890   T 11 971 129

2006-07-17 13 497 334 Déclaration de
transmission

Défunt DERBY, John
Légataire HALADUICK, Gina

1/2 indivise    

2007-05-18 À 09:00.Partie de ce lot est remplacée, voir lot(s) 658.
Voir plan(s) : 3371

2008-11-03 À 09:00. Début de la période d'interdiction : Réforme cadastrale.

2008-11-12 À 09:00.Ce lot est rénové, voir nouveau(x) lot(s) 3 609 691, 3 609 697, 3 609 733, 3 609 739, 3 912 386, 3 912 395 et 3 912 397 Cadastre du Québec.
Pour plan(s) et/ou document joint, voir le(s) nouveau(x) lot(s).
Voir propriétaire(s) par lot (La liste des propriétaires affichée n'a aucune valeur légale.)

Index des immeubles
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  Radiations Mention

T 11 971 129 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 11 175 890 est supprimée.

  Radiations Mention

T 11 971 129 L'inscription du préavis d'exercice d'un droit hypothécaire résultant
du document ou de la réquisition N° 11 278 831 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section informatisée



Index des immeubles
Section référence : Vaudreuil ­ Paroisse de Sainte­Madeleine­de­Rigaud ­ 89

Numéro
d'inscription

Remarques Avis
d'adresse

Radiations

Acte au long

230 980     T 10 707 039

362 982     T 12 720 764

377 414     P  
T 14 061 394

Section référence ­ Index des immeubles ­ Section numérisée













  Radiations Mention

T 10 707 039 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition No : 230980 est supprimée.

  Radiations Mention

T 12 720 764 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 362 982 est supprimée.

  Radiations Mention

P 10 831 128 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 377 414 est supprimée sur le lot 89­39 et sur une
partie du lot 92­24 tel que décrite à ladite quittance de la paroisse
de Ste­Madeleine de Rigaud.

T 14 061 394 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 377 414 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section numérisée



Circonscription foncière : Vaudreuil   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Paroisse de Sainte-Madeleine-de-Rigaud   Droits : 2022­04­07 13:44

Lot : 90   Radiations : 2022­01­13 13:52

Date d'établissement :      

Plan : Liste des plans      

Concordance :  

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

  Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2003-05-20
2003-09-10 10 705 354 Vente Vendeur Moir, Donald

Clusiau, Carol
Acheteur Agozzino, Francesco

Di Falco, Gina

32 500,00 $ payé    

2003-12-11 À 09:00.Partie de ce lot est subdivisée, voir lot(s) 90-4.
Voir plan(s) : 3101

2005-04-13 12 209 032 Hypothèque Créancier Caisse populaire Desjardins des
Seigneuries de Soulanges

Constituant PROULX, Michel
LEFEBVRE, France

157 500,00 $     6 022 904 T 17 778 101

2005-05-20 12 322 158 Hypothèque Créancier BANQUE NATIONALE DU
CANADA

Débiteur ROUSSEL, Godefroy
SAUVÉ, Louise

100 000,00 $     6 003 689 T 14 463 896

2005-06-06 12 380 139 Correction
et cession

Cédant ROUSSEL, Godefroy
Cessionnaire SAUVÉ, Louise

½ indivise
Réf. : 293 409

   

2007-04-12 14 132 870 Vente Vendeur Roussel, Godefroy
Sauvé, Louise

Acquéreur Rochon, Sébastien
Roussel, Julie

160 000,00 $ Payé    

2007-04-12 14 132 871 Hypothèque Créancier Caisse Populaire Desjardins des
Seigneuries de Soulanges

Débiteur Rochon, Sébastien
Roussel, Julie

124 500,00 $     6 022 904 T 21 005 565

2007-07-06 14 416 798 Déclaration de Défunt PICHÉ, Lawrence Edward une demie indivise    

Index des immeubles
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transmission Légataire WARBURTON, Margaret Elizabeth

2007-11-20 14 793 714 Vente Vendeur Deschamps, Claude
Acquéreur Naud, Gaetan

Brisson, Marie-Claude

190 000,00 $ payé    

2008-11-03 À 09:00. Début de la période d'interdiction : Réforme cadastrale.

2008-11-12 À 09:00.Ce lot est rénové, voir nouveau(x) lot(s)  3 609 739,  3 609 961,  3 609 962,  3 609 964,  3 609 966,  3 609 967,  3 609 968,  3 609 971,  3 610 332, 
3 912 566,  3 912 567 et  4 223 815 Cadastre du Québec.
Pour plan(s) et/ou document joint, voir le(s) nouveau(x) lot(s).
Voir propriétaire(s) par lot (La liste des propriétaires affichée n'a aucune valeur légale.)

Index des immeubles ­ Section informatisée



  Radiations Mention

T 17 778 101 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 12 209 032 est supprimée.

  Radiations Mention

T 14 463 896 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 12 322 158 est supprimée.

  Radiations Mention

T 21 005 565 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 14 132 871 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section informatisée



Index des immeubles
Section référence : Vaudreuil ­ Paroisse de Sainte­Madeleine­de­Rigaud ­ 90

Numéro
d'inscription

Remarques Avis
d'adresse

Radiations

Acte au long

277 564     T 10 791 931

280 058     T 14 935 232

293 410     T 11 130 061

297 265     T 12 253 803

319 804     T 12 253 803

338 804     T 12 253 803

Section référence ­ Index des immeubles ­ Section numérisée













  Radiations Mention

T 10 791 931 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 277 564 est supprimée.

  Radiations Mention

T 14 935 232 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 280 058 est supprimée.

  Radiations Mention

T 11 130 061 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N°293 410 est supprimée.

  Radiations Mention

T 12 253 803 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 297 265 est supprimée.

  Radiations Mention

T 12 253 803 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 319 804 est supprimée.

  Radiations Mention

T 12 253 803 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 338 804 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section numérisée



Circonscription foncière : Vaudreuil   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Paroisse de Sainte-Madeleine-de-Rigaud   Droits : 2022­04­07 12:00

Lot : 92   Radiations : 2022­01­13 13:52

Date d'établissement :      

Plan : Liste des plans      

Concordance :  

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

  Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2003-05-20
2003-07-02 À 09:00.Partie de ce lot est subdivisée, voir lot(s) 92-26.

Voir plan(s) : 3063

2004-02-09 11 065 952 Hypothèque Créancier Caisse Populaire Desjardins des
Seigneuries de Soulanges

Débiteur Bourbonnais, Jean-René
McIsaac, Selina

299 000,00 $     6 022 904  

2004-03-02 À 09:00.Partie de ce lot est subdivisée, voir lot(s) 92-23.
Voir plan(s) : 3118

2004-03-26 11 175 890 Hypothèque légale
(construction)

Créancier Fondations Marleau Inc.
Débiteur Bourbonnais, Jean-René

propriétaire
McIsaac, Selina
propriétaire

10 307,39 $     T 11 971 129

2004-05-04 11 278 831 Préavis d'exercice
d'un droit
hypothécaire
prise en paiement

Créancier Fondations Marleau Inc.
Débiteur Bourbonnais, Jean-René

McIsaac, Sélina

Réf. : 11 175 890   T 11 971 129

2005-03-11 À 09:00.Partie de ce lot est subdivisée, voir lot(s) 92-27, 92-28, 92-29, 92-30, 92-31, 92-32 et 92-33.
Voir plan(s) : 3199

2007-05-18 À 09:00.Partie de ce lot est remplacée, voir lot(s) 658.
Voir plan(s) : 3371

2008-11-03 À 09:00. Début de la période d'interdiction : Réforme cadastrale.

2008-11-12 À 09:00.Ce lot est rénové, voir nouveau(x) lot(s) 3 609 690, 3 609 691, 3 609 692, 3 609 699, 3 609 739, 3 912 386, 3 912 395 et 3 912 437 Cadastre du
Québec.
Pour plan(s) et/ou document joint, voir le(s) nouveau(x) lot(s).

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée



Voir propriétaire(s) par lot (La liste des propriétaires affichée n'a aucune valeur légale.)

Index des immeubles ­ Section informatisée



  Radiations Mention

T 11 971 129 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 11 175 890 est supprimée.

  Radiations Mention

T 11 971 129 L'inscription du préavis d'exercice d'un droit hypothécaire résultant
du document ou de la réquisition N° 11 278 831 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section informatisée



Index des immeubles
Section référence : Vaudreuil ­ Paroisse de Sainte­Madeleine­de­Rigaud ­ 92

Numéro
d'inscription

Remarques Avis
d'adresse

Radiations

Acte au long

230 980     T 10 707 039

377 414     P  
T 14 061 394

Section référence ­ Index des immeubles ­ Section numérisée











  Radiations Mention

T 10 707 039 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition No : 230980 est supprimée.

  Radiations Mention

P 10 831 128 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 377 414 est supprimée sur le lot 89­39 et sur une
partie du lot 92­24 tel que décrite à ladite quittance de la paroisse
de Ste­Madeleine de Rigaud.

T 14 061 394 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 377 414 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section numérisée
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Index des documents

Documents conservés

Type de document Date de dépôt au registre
Déclaration de mise à jour courante 2022-01-24
DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2021 2021-10-01
DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2020 2020-12-04
DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2019 2019-11-12
DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2018 2018-10-30
DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2017 2017-11-18
DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2016 2016-10-26
DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2015 2015-11-13
DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2014 2014-11-25
Déclaration de mise à jour de correction 2014-11-19
DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2013 2013-11-28
DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2012 2012-11-14
Déclaration annuelle 2011 2011-12-05
Certificat de continuation 2011-07-13
Déclaration annuelle 2010 2010-12-30
État et déclaration de renseignements 2009 2010-02-06
Déclaration annuelle 2008 2009-02-12
Déclaration modificative 2009-02-12
État et déclaration de renseignements 2007 2008-03-13
État et déclaration de renseignements 2006 2007-03-10
Déclaration annuelle 2005 2006-03-01
Déclaration modificative 2005-01-28
Déclaration annuelle 2004 2004-12-23
Déclaration annuelle 2003 2003-10-09
Déclaration annuelle 2002 2002-10-29
Déclaration annuelle 2001 2001-11-06
Déclaration annuelle 2000 2000-10-31
Déclaration annuelle 1999 1999-11-12
Déclaration annuelle 1998 1998-11-05
Déclaration annuelle 1997 1998-01-29
Déclaration annuelle 1996 1996-11-18
Déclaration annuelle 1995 1996-01-17







 

 
2022-03-31   page 2/2 

 

 

 

      
 

 
 

Signature 

31 mars 2022 

 Date  Signature de l’agronome 
 



COMMISSION DE PROTECTION DU
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Numéro : 400783
Lot : 3 609 739-P
Cadastre : Cadastre du Québec
Superficie : 3,85 hectares
Circonscription foncière : Vaudreuil
Municipalité : Rigaud (M)
MRC : Vaudreuil-Soulanges

Date : Le 29 mars 2012

LES MEMBRES PRÉSENTS Jacques Cartier, commissaire
Me Louis-René Scott, commissaire

DEMANDERESSE Guindon et frères inc.

DÉCISION

LA DEMANDE

[1] La  Commission est  saisie  d'une  demande d'autorisation  pour  l'utilisation,  à  des  fins
autres que l'agriculture, d'une superficie de 3,85 hectares, localisée sur une partie du
lot 3 609 739, du Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Vaudreuil.

[2] La demanderesse désire agrandir l'exploitation de la sablière associée à des activités de
fabrication de terreau (tamisage, mélange, entreposage) et sa restauration, pour ainsi
régulariser la situation dénoncée au préavis d'ordonnance au dossier 370712.

LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ

[3] Par sa longue résolution no 2011-07-312 adoptée le 11 juillet 2011, la Municipalité de
Rigaud appuie la demande de Guindon et frères inc. pour l'agrandissement de l'aire
d'exploitation d'une sablière associée à des activités de fabrication de terreau (tamisage,
mélange,  entreposage),  sur  une  partie  du  lot 3 609 739,  d'une  superficie  de
38 500 mètres carrés.

Pièce 5 - dossier 436181 (2022-04-12)
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[4] On  ajoute  que  la  demande  est  supportée  par  un  rapport  d'expertise  agronomique 
favorable  au  projet,  incluant  les  modalités  ainsi  qu'un  plan  d'exploitation  et  de 
restauration de la superficie visée. La durée temporaire de ces travaux et les conditions 
d'exploitation  prévues  font  suite  à  une  dérogation  mineure  accordée  à  la  résolution 
no 2011-07-305. La demanderesse s'est engagée à respecter les conditions prévues aux 
termes de cette dérogation, dont l'aménagement d'une zone tampon. 

 
[5] Enfin, la demande est conforme à la réglementation municipale.

LA RECOMMANDATION DE L'UPA

[6] Dans  une  correspondance  datée  du  24  février  2012,  la  Fédération  de  l'UPA  de 
Saint-Jean-Valleyfield demande à la Commission de faire droit à la demande en incluant 
les conditions énumérées dans l'orientation préliminaire du 24 janvier 2012.

LE RAPPEL DE L'ORIENTATION PRÉLIMINAIRE

[7] Le  24  janvier  2012,  la  Commission  émettait  son  orientation  préliminaire  au  présent 
dossier. Elle indiquait alors que cette demande devait être autorisée avec conditions.

LA RENCONTRE PUBLIQUE / LES OBSERVATIONS ADDITIONNELLES

[8] Depuis l'envoi de l'orientation préliminaire, aucune rencontre publique n'a été sollicitée, 
mais  Me  Guy  Paradis,  avocat  et  mandataire  au  dossier  a  fait  parvenir  une 
correspondance datée du 14 février 2012, dans laquelle il demande de modifier une des 
conditions  annoncées  lors  de  l'orientation  préliminaire  soit  la  condition  no 6  puisque 
l'ajout d'une épaisseur de 30 centimètres de matériel apparaît amplement suffisant pour 
le type de plantation à exécuter à la fin du prélèvement.

 
[9] Cette  demande est  accompagnée d'un  rapport  de  M.  Daniel  Labbé,  agronome,  qui 

explique  davantage  la  demande  de  modification  de  la  condition  no 6,  puisqu'à  la 
condition no 5 il est déjà prévu que les matériaux de remblai seront constitués à 75 % 
d'argile exempts de béton, de résidus de construction et libres de contaminants.

 
[10] Il  réfère à son document  de soutient  à la  demande pour  élaborer  davantage sur  le 

remblai tel que décrit à la page 7 où il indique que la restauration du site se fera à l'aide 
de matériaux argileux non contaminés constitués d'argile à 75 % ou plus. Le sol arable 
préalablement  conservé  sera  régalé  uniformément  sur  toute  la  superficie,  et  si 
nécessaire,  l'apport  d'amendement  organique  extérieur  complétera  les  besoins  pour 
soutenir l'implantation du couvert végétal permanent.

 



Dossier 400783 page 3

[11] Il complétait en spécifiant que le terrain remblayé sera destiné à être reboisé et non pas 
destiné à être cultivé.

L'ANALYSE DE LA DEMANDE

[12] Pour  rendre  une  décision  sur  cette  demande,  la  Commission  se  base  sur  les 
dispositions des articles 12 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités  
agricoles1 (la  Loi),  en  prenant  en considération  seulement  les  faits  pertinents à  ces 
dispositions.

 
[13] Après examen des documents versés au dossier, avec sa connaissance du milieu en 

cause  et  selon  les  renseignements  obtenus  de  ses  services  professionnels,  la 
Commission constate que :

LE CONTEXTE

Géographique

[14] La parcelle visée est située dans la MRC Vaudreuil-Soulanges, sur le territoire de la 
municipalité de Rigaud. Elle se trouve immédiatement au nord de l'autoroute 40 et à 
600 mètres au sud du chemin de la Grande-Ligne. Cette municipalité est située sur le 
pourtour de la Communauté métropolitaine de Montréal.

Agricole

[15] Il s'agit d'un milieu agricole généralement actif, localement marqué par la présence de 
sablières exploitées en vertu de droits acquis ou d'autorisations de la Commission.

 
[16] La zone non agricole s'étend de l'autre côté de l'autoroute 40.
 
[17] Les parcelles cultivées sont valorisées en grandes cultures et reposent sur des sols de 

grande qualité sur le plan agricole. L'emplacement ciblé repose également sur des sols 
de qualité, soit majoritairement de classe 2 ainsi que de classe 4, selon les données de 
l'Inventaire des terres du Canada.

De planification régionale et locale

[18] Le  schéma  d'aménagement  et  de  développement  révisé  (SADR)  de  la  MRC 
Vaudreuil-Soulanges est en vigueur depuis le 22 octobre 2004.  La parcelle visée est 
comprise dans une affectation « Agricole ».

1 L.R.Q., c. P-41.1
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L'APPRÉCIATION DE LA DEMANDE

[19] La demande comprend deux volets complémentaires reliés à l'exploitation de la sablière 
bénéficiant de droits acquis. La demande est logée pour 10 ans et les travaux se feront 
sur deux phases, soit en débutant par la section est et ensuite par la section ouest. 

 
Volet 1

 
[20] La demande vise une excavation jusqu'à 1 mètre au-dessus du niveau de l'eau dans le 

fossé, soit jusqu'à la hauteur du site à sa limite nord. Cela correspond à une excavation 
de 7 mètres de profondeur par rapport au point haut.

 
[21] Par la suite, le site sera remblayé à 75 % de matériaux argileux et à 25 % de diverses 

matières (souches, pierres, roches), jusqu'au niveau naturel du terrain à la hauteur de 
l'autoroute,  suivant  une  pente  régulière  descendante  vers  le  nord.  Un  talus  sera 
aménagé dans la limite nord.

 
[22] Le  site  suit  actuellement  une  pente  irrégulière  inclinée  vers  le  nord  (point  bas  à 

l'emplacement du fossé). On trouve une dénivellation de 8 mètres entre l'autoroute et le 
niveau de l'eau dans le fossé situé au nord de l'emplacement. En outre, cette inclinaison 
entre la limite nord du site visé et l'autoroute est de 7 mètres.

 
[23] Ledit  site  est  enclavé  entre  l'autoroute  40  et  une  sablière  exploitée  sur  la  même 

propriété en vertu de droits acquis. Également, une compagnie similaire est établie sur 
le lot adjacent au nord-ouest. Localement, le site se trouve ainsi dans un environnement 
peu actif sur le plan agricole et où sa reprise est peu probable.

 
[24] L'enlèvement  du  sol  arable  du  site  a  déjà  été  permis  en  1979  au  dossier  007867. 

Toutefois, il est à noter que celui-ci peut ne pas avoir été enlevé ou n'avoir été enlevé 
que  partiellement.  Ainsi,  une  couche  de  sol  de  surface  a  été  décapée  et  mise  en 
réserve, comme il est montré au rapport d'enquête. D'ailleurs, dans celui-ci on précise 
bien que : « préalablement à l'extraction, la couche superficielle, contenant de la matière  
organique et assimilable à du sol arable, sera enlevée, lorsque présente, et andainée au  
pourtour du site [...] ».

 
[25] Compte  tenu  de  la  présence  adjacente  de  l'autoroute  et  de  la  profondeur  de 

l'excavation,  même  temporaire,  en  vue  de  ne  pas  déstabiliser  l'autoroute,  il  serait 
préférable de maintenir une bande tampon non excavée d'une largeur de 20 mètres (le 
site est actuellement à 12 mètres de l'accotement). 

 
Volet 2 

 
[26] Le deuxième volet concerne le tamisage et la préparation de terreau commercial.
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[27] L'exploitation même de la sablière vise à extraire des matériaux qui seront mélangés à 
d'autres  matériaux  organiques  et  argileux  et  qui  seront  importés  sur  les  lieux.  Ces 
opérations requièrent l'importation et l'entreposage de matériaux terreux et argileux sur 
le site. Ces activités demeureront dans le secteur ouest du site pour toute la durée de 
l'autorisation  demandée,  puis  se concentreront  au nord-ouest  de ce secteur  lors  de 
l'excavation de celui-ci. De fait, il apparaît qu'une superficie de plus d'un hectare pourra 
en tout temps être consacrée à cette activité.

 
[28] La Commission indiquait lors de l'orientation préliminaire qu'elle s'apprêtait à autoriser 

avec  conditions  la  demande  soumise  parce  qu'elle  ne  porterait  pas  atteinte  à 
l'homogénéité de la communauté agroforestière concernée. De plus, il y aurait absence 
de répercussions négatives significatives sur la ressource et sur les activités agricoles 
environnantes, dans la mesure où certaines conditions d'exploitation et de réhabilitation 
seront respectées.

 
[29] La Commission considérait, en tenant compte de l'emplacement visé et de l'état possible 

des lieux, qu'il s'agit d'un site de moindre impact, bien que les sols étaient originairement 
de bonne qualité.

 
[30] Aussi, elle considérait que l'activité de tamisage et de préparation de terreau commercial 

n'apporterait pas de contraintes supplémentaires à l'agriculture, compte tenu des autres 
activités en cours ou demandées sur le lot visé. Cette activité ne devrait toutefois pas 
s'étendre au-delà de la durée permise pour les activités de remblai et d'excavation de 
sable.

 
[31] La Commission a pris en considération les représentations du procureur au dossier ainsi 

que le rapport additionnel de l'agronome et elle accepte de modifier la condition no 6 et 
de réduire à une profondeur de 30 centimètres le matériel de surface, au lieu des 100 
centimètres annoncés puisque celui-ci sera précédé de remblai constitué à 75 % d'argile 
tel que prévu au rapport de M. Daniel Labbé, agronome.

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION

AUTORISE l'utilisation, à des fins autres que l'agriculture, soit pour l'exploitation d'une sablière 
associée à  des activités  de fabrication  de terreau  (tamisage,  mélange,  entreposage)  et  sa 
restauration, d'une superficie de 3,85 hectares, localisée sur une partie du lot 3 609 739, du 
Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Vaudreuil. 
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Sous peine de sanctions prévues dans la Loi, la décision est assujettie aux conditions 
suivantes : 

1) Pour  garantir  l'exécution  des  travaux  de  remise  en  état,  l'autorisation  n'entrera  en 
vigueur qu'au moment du dépôt  d'une garantie d'une somme de  50     000     $   dans une 
forme qui satisfasse la Commission, dont : 

a) des obligations émises ou garanties par le gouvernement du Québec et payables au 
porteur; dans ce cas, seule la valeur marchande est reconnue; 

b) une police de garantie émise par un assureur autorisé à faire des opérations au 
Québec, selon la Loi sur les assurances (L.R.Q., ch. A-32); 

c) un cautionnement obtenu de toute institution habilitée à en émettre; dans ce cas, la 
caution doit renoncer au bénéfice de discussion et de division et le cautionnement ne 
peut être annulé avant l'accomplissement des travaux de réaménagement; 

d) un dépôt en argent fait par chèque visé payable à l'ordre du ministre des Finances 
(article 12 du Règlement d'application de la Loi). 

La demanderesse devra déposer le montant de la garantie à l'intérieur d'un délai de 
6     mois   de la date de la présente décision, sans quoi la présente autorisation deviendra 
inopérante et de nul effet. 

2) Une fois entrée en vigueur, l'autorisation sera accordée pour une durée de 10 ans, à 
compter de la date de la présente décision. 

3) La couche de surface contenant de la matière organique et assimilable à du sol arable 
sera enlevée lorsque présente et conservée à l'écart des autres matériaux présents sur 
le site. 

4) Le plancher de la sablière sera maintenu à au moins 1 mètre au-dessus du niveau de 
l'eau souterraine stabilisée au moyen de fossé de drainage agricole (1 mètre maximum). 

5) Les matériaux de remblai devront être constitués à 75 % d'argile. Ils seront exempts de 
béton, d'asphalte et de résidus de construction, et libres de contaminants sur le plan 
environnemental (hydrocarbures ou autres produits chimiques), et ce, sur tout le profil 
remblayé. 

6) Sur  les  30 derniers  centimètres  du  remblai,  les  matériaux  rapportés  devront  être 
fortement terreux, exempts de bois et de pierres de plus de 10 centimètres de diamètre, 
et non contaminés (exempts de souches, béton, asphalte, résidus de construction). 

7) Une  bande  tampon  sera  non  excavée  sur  une  largeur  de  20 mètres  à  partir  de 
l'accotement de l'autoroute. 
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8) Le niveau final du site sera ramené au niveau des terrains adjacents situés à l'est et à 
l'ouest. Au-delà d'un talus-butte écran aménagé le long de l'autoroute, conformément 
aux exigences municipales, le site suivra une pente régulière descendant vers le nord 
d'un maximum de 2,5 %, partant du niveau naturel du terrain dans sa limite sud pour 
rejoindre  la  limite  nord,  où  sera  aménagé  un  talus  selon  une  pente  maximale  de 
30 degrés. 

9) Une fois le niveau final décrit ci-haut atteint, le site sera nivelé, décompacté, recouvert 
de  la  couche  arable  préalablement  conservée,  amendé  au  besoin,  puis  reboisé  au 
moyen d'une plantation d'arbres. 

10) La superficie consacrée à l'entreposage des matériaux extérieurs et au tamisage sera 
en tout temps limitée à 1 hectare. 

11) À mi-terme et  à l'échéance de l'autorisation,  la  demanderesse devra soumettre à la 
Commission un rapport de surveillance produit par un ingénieur ou un agronome faisant 
la  preuve  du  respect des  conditions  de  l'autorisation.  Ce  rapport  devra  notamment 
contenir des cotes de niveau du site et des sites adjacents et, advenant une exploitation 
non achevée, un plan précisant la superficie ouverte et les superficies réaménagées. 

Malgré l'autorisation à venir, la demanderesse demeurera assujettie à toute autre loi ou tout 
autre règlement du gouvernement ou de la Municipalité et ne sera pas dispensée de demander 
un permis par ailleurs exigé en vertu d'une loi ou d'un règlement du gouvernement ou de la 
Municipalité.

Jacques Cartier, commissaire Me Louis-René Scott, commissaire
Président de la formation

p. j. Avis de recours autres que judiciaires prévus par la Loi, ainsi que les délais de recours



Longueuil, le 20 juillet 2012 

GUINDON ET FRÈRES INC. 
245, chemin de l'Anse 
Rigaud  (Québec)  J0P 1P0 

Objet : Dossier : 400783 
Municipalité : Rigaud 
Lot : 3 609 739-P 
Cadastre : Cadastre du Québec 
MRC : Vaudreuil-Soulanges 
Circ. Foncière : Vaudreuil 

Madame, Monsieur, 

Nous accusons réception de cette lettre de garantie irrévocable, émise par la Banque 
Nationale du Canada, . 

Ce document est classé au dossier pour référence ultérieure. 

N'étant en vigueur que jusqu'au 30 juin 2013, il vous appartiendra d'en obtenir le 
renouvellement d'année en année, et ce pour toute la durée de l'autorisation consentie 
par la Commission à son dossier 400783, soit dix ans.  De même, vous devrez 
produire annuellement l'original de la nouvelle lettre de garantie, avant l'expiration de 
la garantie précédente, et ce sous peine des sanctions prévues par la Loi. 

La condition préalable ayant été respectée au dossier mentionné en objet, il vous est 
ainsi possible de vous prévaloir de cette autorisation du 29 mars 2012, et ainsi 
entreprendre l'exploitation d'une sablière, associée aux activités de fabrication de 
terreau, sur cette partie du lot 3 609 739, du cadastre du Québec, d'une superficie de 
3,85 hectares, tout en respectant toutes et chacune des conditions qui y sont prévues. 

Longueuil 
25, boul. La Fayette,  3e étage
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7
Téléphone :  450 442-7100 (local)
1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur :  450 651-2258

Commission 
de protection
du territoire agricole

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec  (Québec)  G1R 4X6
Téléphone :  418 643-3314 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur :  418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca
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Espérant le tout conforme à vos attentes, nous vous prions d'agréer, Madame, 
Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués. 
 

 
Suzanne Heppell-Morin, avocat 
Direction des affaires juridiques 
 
/sle 
 
c. c. Me Guy Paradis, avocat  (votre dossier :  47-593) 
 Banque Nationale  (a/s de M. Michel Boisvert, directeur) 
 Municipalité de Rigaud 
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